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CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 
PROCÉDURE  

I. Déclaration de projet et mise en 
compatibilité du PLU  
Le présent dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de l’Ile de Batz 

entre dans la procédure de déclaration de projet rendue nécessaire afin de permettre la réalisation d’une 

nouvelle station d’épuration des eaux usées (STEP).  

Toutefois, le PLU approuvé le 22.09.2005 et ayant fait l’objet d’une révision simplifiée n°1 approuvée le 

26.05.2008, d’une révision simplifiée n°2 approuvée le 02.10.2008 et d’une élaboration partielle approuvée 

le 26.10.2012, ne permet pas l’installation de cette nouvelle station d’épuration des eaux usées. Le terrain, 

au sud de la station actuelle, est actuellement en zone NS au règlement.  

Ainsi, la commune de l’Ile de Batz, a saisi la Communauté de Communes d’Haut-Léon Communauté par 

courrier en date du 06.01.2022 afin de lancer une procédure de mise en compatibilité du PLU. Par arrêté du 

7 mars 2022, le Président d’Haut-Léon Communauté a prescrit la procédure de mise en compatibilité du PLU 

par déclaration de projet, en application des articles L153-54 à L153-59 du Code de l’Urbanisme. 

En effet, présente déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU porte sur le changement de 

zonage des parcelles AB 93, 91, 92, 80 et 81 actuellement en Ns, ‘espaces remarquables’ sur une surface 

totale d’environ 4 600 m2 et intégration de ces parcelles en sous-zonage Ns’EU’ (surface équivalente) afin d’y 

permettre la construction d’une nouvelle station d’épuration des eaux usées.  

La mise en compatibilité du PLU vise donc à :  

- permettre la réalisation de la STEP dont la réalisation présente un caractère d’intérêt général,  

- modifier le zonage sur les parcelles concernées AB 93, 91, 92, 80 et 81 actuellement en zone Ns vers un 

zonage Ns’EU’  

- modifier le règlement écrit afin de créer un sous-zonage à la zone Ns, Ns’EU’ autorisant les constructions 

et installations à vocation de traitement des eaux usées  

II. Le contenu du dossier de mise en 
compatibilité  
Le présent dossier de mise en compatibilité par déclaration de projet du PLU de l’Ile de Batz comprend une 

présentation du projet, de ses caractéristiques générales, de son intérêt général ainsi qu’une analyse de 

l’évolution induite du document d’urbanisme et sa justification.  

Le projet fait l’objet d’une étude d’impact, une procédure d’évaluation environnementale commune est donc 

mise en œuvre, en application de l’article L122-14 du Code de l’environnement. :  

« Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à déclaration 

d'utilité publique ou déclaration de projet implique soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme 

également soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4, soit la modification d'un 

plan ou d'un programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité 

de ce document d'urbanisme ou de la modification de ce plan ou programme et l'étude d'impact du projet 

peuvent donner lieu à une procédure commune ».  

L’évaluation environnementale du projet et de la présente procédure se trouve dans le dossier d’étude 

d’impact.  
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III. Compétences territoriales  
La commune de l’Ile de Batz est compétente en matière d’assainissement Ainsi, les procédures spécifiques 

au projet de STEP ont pour maitre d’ouvrage la commune.  

Haut-Léon Communauté (HLC), dont la commune de l’Ile de Batz fait partie, est devenue, depuis le 27 mars 

2017, compétente en matière de PLU.  

Par délibération du 7 mars 2022, la Communauté de Communes a prescrit la procédure de mise en 

compatibilité par déclaration de projet du PLU.  

C’est donc sous la responsabilité du Président de l’établissement public de coopération intercommunale 

qu’est conduite la présente procédure. La mise en compatibilité par déclaration de projet a pour maitre 

d’ouvrage la Communauté de Communes.  

IV. Historique du projet  
Le projet de restructuration de la STEP de l’ile de Batz porté par la commune s’inscrit dans le contexte 

règlementaire et administratif suivant :  

- Mise en service de la STEP actuelle le 16 août 1995,  

- Réhabilitation de la STEP actuelle le 1er janvier 1998,  

- Rapport de manquement administratif rédigé par la police de l’eau le 23/02/2019 concernant la station 

actuelle,  

- Etude des scénarios de mise en conformité de la station en 2019,  

- Rapport d’avant-projet concernant la filière de traitement des eaux usées choisie en 2019,  

- Dossier Loi sur l’Eau et étude d’impact, avis favorable CLE du 07 avril 2023, 

- Dossier de demande de dérogation suite à la décision de l’Autorité environnementale sur le 

renouvellement de la station d’épuration du 22 juillet 2020 soumettant le projet à évaluation 

environnementale, 

- Dossier de dérogation ministérielle. 
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LE PROJET ET SON INTÉRÊT 
GENÉRAL 

I. Le contexte  

A. La commune de l’Ile de Batz  
L’Ile de Batz est une commune insulaire du département du Finistère (29) et fait partie depuis 2017, de la 

Communauté de Communes de Haut Léon Communauté. Située à environ 1,2km au large de Roscoff, dans la 

mer de la Manche, la commune est accessible en bateau.  

L’Ile de Batz fait partie des 14 communes formant la Communauté de Communes de Haut Léon Communauté.  

 

Communauté de Communes de Haut Léon Communauté  

B. L’assainissement sur la commune  

1. La station d’épuration actuelle 

La commune dispose d’une station d’épuration de type « décanteur-digesteur » mise en service le 16 août 

1995 et réhabilitée le 1er janvier 1998. La station se situe dans le lieu-dit Grannog à l’ouest de l’île.  

La Commune assure tous les travaux liés à l'entretien, le renforcement et l’extension comportant 

l’établissement de nouvelles canalisations et de nouveaux ouvrages. 

L’assistance technique est gérée par le Service de l’Eau et de l’Assainissement du Finistère (SEA 29). 

Cette station présente les capacités nominales (Déclaration n° 19-95-D) suivantes : 

- Equivalents habitants 1500 EH 

- Hydraulique 112,5 m3/j 

- Organique 81 kg/j DBO5 
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Localisation de la station d’épuration existante  

 

Prise de vue du site actuel (Source : Géoportail.fr)  

Station d’épuration actuelle  
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Les eaux usées sont acheminées par le poste de Kerabandu vers un décanteur-digesteur d’une capacité de 

1500 EH. 

Les eaux sont ensuite stockées dans un bassin à marée avant d’être rejetées en mer, au nord de l’île, par le 

biais d’un émissaire, dans une zone à fort brassage. 

L’unité de traitement est composée : 

- D’un décanteur d’un volume de 32 m3 

- D’un digesteur d’un volume de 150 m3 

- D’un bassin à marée d’un volume de 225 m3 

- D’une vanne à marée à ouverture automatique – 2 PM + 2 

 

Schéma des ouvrages de la STEP (source : Etude d’impact DCI Environnement)  

       

Vue photographique de la station (source : Etude d’impact DCI Environnement) 

Site actuel de la STEP 
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Vue photographique du Poste de Kerabandu 

Les boues générées par la station d’épuration de l’île de Batz sont évacuées vers la station d’épuration de 

Saint-Pol-de-Léon au rythme moyen de 5 m3 par mois (60 m3 de boues et une siccité de 6%). 

Elles sont traitées par la Lyonnaise des Eaux en charge de ce service par le Syndicat de l’Horn. La commune 

assure le transport jusqu’à la station de Saint-Pol-de-Léon, depuis mai 2013. 

 

L’évolution de la production de boue depuis 2011 de la station (source : Etude d’impact DCI Environnement)  

Le réseau de collecte du bourg est équipé de 7 déversoirs d’orages présents sur les postes de refoulement. 

Ils ont pour exutoire le milieu naturel. 

Parmi ces postes de refoulement, 6 d’entre eux ont récemment été équipés d’un système de détection de 

surverse (Le débarcadère, Pors Kernoc, Pors an Eog, Pors Alliou, Pors Lein et Sainte Anne). 

Seul le poste de Goales récemment réhabilité n’est pas équipé de ce système. 
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La station d’épuration actuelle se rejette en mer par l’intermédiaire d’émissaire dont les coordonnées sont 

les suivantes : 

WGS 84 : 48,748379°N ; -4,034986 W 

 

Point de rejet de la station d’épuration actuelle (source : Etude d’impact DCI Environnement) 
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2. Le réseau de collecte des eaux usées  

La commune possède un réseau d’assainissement collectif desservant le bourg, de type séparatif à 100%. On 

recense 8300 ml de réseau gravitaire et 3 100 ml de réseau de refoulement. 

En 2018, la commune comptait environ 1 460 habitants (1100 saisonniers et 360 sédentaires) raccordés à 

l’assainissement collectif, soit environ 576 abonnés. 

Le réseau d’eaux usées s’étend sur un linéaire de près de 11,4 km. 

Le réseau est équipé de 8 postes de de refoulement. Les postes de refoulement ont été étalonnés dans le 

cadre de l’étude diagnostique, le tableau suivant synthétise les résultats. 

 

Débits des postes de relevage (source : Etude d’impact DCI Environnement)  
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Plan général du réseau d’assainissement (source : Etude d’impact DCI Environnement) 
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II. Le projet : construction d’une station 
d’épuration 

A. Des besoins actuels en assainissement variables  
La population résidentielle de la commune de l’île de Batz est en diminution constante depuis 1965 selon les 

recensements de l’INSEE. 

Entre 1965 et 2018, la population résidentielle a été divisée par 2. 

 

Evolution de la population sur l’Ile de Batz (Source INSEE 2018 - Etude d’impact DCI Environnement) 

Toutefois, la population de l’Ile est environ multipliée par 3 pendant la période estivale et en période de 

vacances scolaires avec l’arrivée des touristes dans les résidences secondaires.  

En effet, la commune est essentiellement composée de résidence secondaire et base principalement son 

économie autour du tourisme.  

Le nombre de logements en 2018 est de 746 dont 253 résidences principales et 478 résidences secondaires.  

Le taux de résidences principales est de 35 %, soit 253 logements principaux. Le taux d’occupation calculé est 

de 1,80 habitants/logement. 

Le nombre de logement sur la commune de l’île de Batz ne connait qu’une faible augmentation au cours de 

ces dernières années. La commune étant située dans une zone touristique, la majorité des habitations sont 

des résidences secondaires, leur nombre a été multiplié par 3,5 depuis 1968.  

 

Evolution du parc de logement depuis 1968 (Source INSEE 2018 - Etude d’impact DCI Environnement) 

La situation géographique de la commune fait que son activité économique s’oriente majoritairement vers le 

transport et le tourisme. En 2018, les activités liées au commerce de gros et de détail, transports et 

hébergement et restauration représentaient 61% des établissements présents sur le territoire.  
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Nombre d’établissements par secteur d’activité au 31 décembre 2018 (INSEE 2018 - Etude d’impact DCI Environnement) 

Le caractère touristique de la commune impacte le bon fonctionnement de la station d’épuration En effet, la 

capacité hydraulique précisée dans l’Arrêté de 19-95-D du 20/12/1995 de l’ouvrage est très régulièrement 

dépassée en moyenne 60 jours par an, correspondant aux 2 mois d’été. En 2021, une pointe hydraulique le 6 

janvier a été relevée : 246 m³/j soit 109% de la capacité nominale de la STEP. 

 

Volume et pluviométrie entrant entre 2018 et 2019 (SEA) (source : Etude d’impact DCI Environnement) 
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Volume et pluviométrie entrant en 2021 (source : Etude d’impact DCI Environnement) 

Concernant les charges organiques entrantes dans la station, une différence entre la saison hivernale et 

estivale est constatée. En période estivale, la STEP fonctionne entre 60% et 115% de sa capacité nominale 

contre 20% environ hors période estivale.  

 

Charge organique entrante dans la STEP entre 2018 et 2021 (source : Etude d’impact DCI Environnement) 

Une restructuration de la station actuelle est donc nécessaire pour permettre le bon raccordement de la 

population existante, pour maintenir une activité touristique, source majoritaire d’emplois sur le territoire, 

mais également pour la population estivale et durant les vacances scolaires résidant dans une résidence 

secondaire.  
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B. Une station actuelle connaissant des 
dysfonctionnements  

La station actuelle est confrontée à des non-conformités de ses rejets. Face à ces dysfonctionnements, un 

rapport de manquement administratif a été rédigé par la police de l’eau le 23.02.2019.  

Lors de l’analyse des données issues de l’autosurveillance et des différents prélèvements réalisés, il est 

constaté que la station d’épuration ne fonctionne pas correctement et que les rendements épuratoires ne 

sont pas corrects. 

Les normes de rejet sont définies par l’arrêté 19-95-D du 20/12/1995 dont le tableau suivant reprend les 

éléments. 

 

Normes de rejets de la station d'épuration (Source : Arrêté préfectoral 19-95-D du 20/12/1995 - Etude d’impact DCI 

Environnement) 

Les analyses physico-chimiques réalisées dans le cadre de l’autosurveillance en sortie de la station mettent 

en évidence des dysfonctionnements, en prenant l’exemple de la DBO5 les valeurs sont bien au-delà des 

valeurs rédhibitoires. 

 

Synthèse des rejets de la STEP (SEA) (source : Etude d’impact DCI Environnement) 

La station actuelle ne permet pas de respecter les normes de rejet, il est donc nécessaire de restructurer la 

station d’épuration afin de répondre aux normes sanitaires et environnementales.  

La station d’épuration n’est plus actuellement capable de traiter correctement les effluents de la 

commune. C’est pourquoi, la collectivité a entrepris la réalisation d’une étude avec pour objectif de rétablir 

la conformité des rejets. Les conclusions de cette étude préconisent la réalisation d’une nouvelle station 

d’épuration.   
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C. Justification du choix du site et de la technologie 

1. Présentation des différents scénarios  

Suite aux nombreux dysfonctionnements constatés, la commune a entrepris les démarches afin de mettre en 

conformité les rejets. Une étude de scénario a été menée en décembre 2019. Cette étude analyse trois 

options de restructuration du traitement des eaux usées sur la commune :  

- Le premier scénario consiste à raccorder l’assainissement de l’Ile de Batz à la ville de Roscoff en 

restructurant le réseau et créant une canalisation sous-marine.  

- Le deuxième scénario consiste à restructurer la station actuelle et à réaliser une nouvelle station sur les 

parcelles limitrophes (AB 92,91,93,81 et 80),  

- Le troisième scénario consiste à créer un nouveau système de traitement sur une autre parcelle en 

continuité de l’urbanisation  

2. Avantages et inconvénients de chaque scénario 

Les avantages et inconvénients de chaque solution ont été ciblés :  

 Scénario 1 
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 Scénario 2 
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 Scénario 3 

Le scénario 3 reprend les même technologies que le scénario 2 et donc fait état des même avantages et 

inconvénients. Toutefois, 3 inconvénients supplémentaires sont à ajouter :  

- Le terrain proposé n’est pas une propritété communale, il devra faire l’objet d’une acquisition foncière,  

- Le terrain est bordé d’habitation ce qui peut avoir un impact plus important en termes de nuisances,  

- Le terrain est éloigné du point de rejet ce qui implique la réalisation de travaux supplémentaires.  

 Scénario choisi 

Le deuxième scénario a été retenu pour plusieurs raisons :  

- L’émissaire existant sera réutilisé par la nouvelle station d’épuration,  

- Les contraintes liées au dérangement humain sont moindres par rapport aux deux autres scénarios (le 

site se trouve à plus de 60 mètres des habitations les plus proches),  

- Le troisième scénario propose un site situé en partie sur des zones humides, empêchant tout 

aménagement.  

 

3. Le choix de la technologie  

L’étude des scénarios menée en décembre 2019 a permis dans un premier temps d’éliminer le traitement 

par lagunage naturel malgré la rusticité et la bonne intégration paysagère de ce type de traitement pour 3 

raisons :  

- La place disponible n’est pas suffisante pour accueillir une telle technologie,  

- La variabilité du traitement fortement influencée par les conditions climatiques,  

- La géologie et la topographie du site constituent une contrainte à la fois car la pente rend difficile le 

terrassement sur une grande surface et des cout importants, et car la présence de roches affleurantes 

imposerait la mise en place d’une étanchéité particulière.  

Compte-tenu de ces éléments trois autres filières de traitement ont été étudiées :  

- Boues activées,  

- Disques biologiques,  

- Filtre planté de roseaux.  

  

Site deuxième scénario    

(retenu)  

Site troisième scénario  
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Les avantages et inconvénients de chaque solution ont été étudiés :  

 Filière de type planté de roseaux  
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 Filière disque biologique  
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 Filière boues activées  

 

Suite aux différentes études, il a été décidé de retenir le mode de traitement par boues activées afin d’assurer 

un traitement des eaux usées de meilleure qualité et une meilleure optimisation de l’emprise spatiale de la 

station. Cette filière permet de retrouver un équilibre technico économique ainsi qu’une autonomie de 6 ans. 

III. Le caractère d’intérêt général  
Le projet de station d’épuration sur l’Ile de Batz s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité des 

rejets de la station actuelle et de la capacité hydraulique. Aujourd’hui, la station connait des 

dysfonctionnements dus au dépassement fréquent de sa capacité hydraulique mais également à la non-

conformité de ses rejets. Cette amélioration permettra de répondre à la consommation en eau liée à la 

population actuelle (de l’Ile au regard de la quantité de logements raccordés au système d’assainissement 

collectif. Ainsi, sans créer d’appel d’air en matière d’urbanisation, le projet présente donc un caractère 

d’intérêt général car les nouvelles disponibilités qu’il offre permettent d’avoir une qualité des rejets 

supérieure.  

Ainsi, au-delà de la simple amélioration de la qualité des rejets, le projet participera à l’amélioration 

environnementale du milieu récepteur et participera à la protection des espaces naturels et plus 

particulièrement ici, à l’espace marin.  

L’intérêt général est également démontré par l’analyse technico-économique du projet. En effet, l’étude de 

des scénarios de mise en conformité de la station, réalisée en 2019, démontre que le choix du site et de la 

technologie utilisée permet de trouver un équilibre technique et économique à la fois pour la collectivité et 

pour les usagers. Le projet retenu permet à la fois de limiter les impacts environnementaux, les nuisances 

auprès des habitants et de réutiliser l’émissaire existant.  

Le choix de la technologie repose également sur un équilibre techno-économique en proposant une solution 

permettant un traitement des eaux usées de meilleure qualité ainsi qu’une optimisation de l’emprise spatiale 

de la station. 
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En conclusion, le projet de station d’épuration des eaux usées sur la commune de l’Ile de Batz est d’intérêt 

général, puisqu’il permet d’augmenter la capacité de la station au regard de la population existante à l’année 

et aux périodes de vacances sur l’Ile. Il s’inscrit également dans un équilibre technico-économique permettant 

d’améliorer à terme la qualité des traitements et des rejets dans le milieu récepteur. Il répond ainsi à des 

enjeux majeurs sanitaires (utilisation de l’eau, qualité des traitements) et environnementaux (amélioration 

environnementale du milieu récepteur).  
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LA MISE EN COMPATIBILITE DU 
PLU  

I. Le projet de construction et 
d’aménagement  

A. Description du projet et du site d’implantation de la 
future station d’épuration  

Le projet a pour objet la restructuration de la STEP actuelle par la réalisation d’une nouvelle station 

d’épuration des eaux usées à boues activées sur des parcelles communales sur l’emprise de la zone de projet 

et la zone chantier y compris l’emprise de la canalisation d’eau pluviale du projet. Le projet se situe sur les 

parcelles AB 93, 91, 92, 80 et 81 et représente une emprise d’environ 4 600m2 (calcul sous SIG).  

 

Localisation du projet (source : Dossier de demande de dérogation) 

Le projet se situe sur le site de la station actuelle et sur des prairies au nord. La topographie est importante 

puisqu’une pente d’est (20m d’altitude) en ouest (5m d’altitude) marque le site.  
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Plan masse du projet de station d’épuration (Source ARTELIA, Avril 2022)  

Les ouvrages de la STEP actuel sont conservés notamment le décanteur-digesteur existant ainsi que le bassin 

à marée. Le décanteur digesteur existant, permettra en cas de problème sur la station, de servir de bassin de 

confinement ou bien de bassin tampon en sorite en cas de problème sur l’émissaire ou en entrée en cas de 

problème sur la STEP.  

La nouvelle station comprendra notamment :  

- deux ouvrages cylindriques de 1,50/2 m (un clarificateur et un bassin d’aération),  

- un local d’exploitation d’environ 20m2,  

- plusieurs lits plantés de roseaux  

Les bassins seront semis enterrés et ne dépasseront pas 2 mètres de hauteur.  

L’émissaire en mer, dont l’étude de courantologie (Mars 1995) a déterminé le point de rejet ayant le moindre 

impact, est conservé.  

Suite à une étude menée en 2021, il a été décidé de retenir le mode de traitement par boues activées afin 

d’assurer un traitement des eaux usées de meilleure qualité et une meilleure optimisation de l’emprise 

spatiale de la station. Cette filière permet une autonomie de 6 ans pour une filière de stockage sur 6 lits. Les 

boues sont ensuite envoyées pour traitement en unité de compostage. Pour l’envoi du compostage, une aire 

bétonnée sera prévue pour la maturation des boues curée ou leur éventuel chaulage. 

Une voirie de type voirie lourde (de largeur minimale de 4m) est aménagée afin d’accéder aux ouvrages tout 

en minimisant les manœuvres des véhicules lourds. Une voie piétonne permet également l’accès aux 

ouvrages.  

Le site est clôturé et facilite les interventions d’entretien ultérieures. Un muret en pierres sèches afin de 

masquer la visibilité du site depuis le chemin en contrebas est prévu. Des essences locales seront ajoutées 

ponctuellement.  

Emprise concernée par la 

présente procédure : 

projet + STEP actuelle  

Parcelles AB 93, 91, 

92, 80 et 81 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 26 

 

Plan masse du projet (AVP) 
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B. Description des normes de rejet envisageables  
Les volumes et charges polluantes à traiter de la future station d’épuration ont été définis au regard de l’étude 

des scénarios de mise en conformité de la STEP en 2019. Les besoins ont également été définis selon la pluie 

trimestrielle, conformément au guide du Conseil Départemental du Finistère. Afin de prendre en compte la 

variation de charge constatée entre la période estivale et hivernale, une capacité de 2 200 équivalents 

habitants a été retenue avec un phasage à 1 925 équivalents habitants.  

 

Définition des besoins de la future station (Etude d’impact DCI Environnement) 
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II. La mise en compatibilité du PLU  

A. Situation au regard du PLU actuellement opposable  
Le projet se situe sur le site de la station actuelle et sur des prairies au nord. Le terrains sont actuellement 

classés en Ns au PLU en vigueur correspondant à un espace remarquable définit au titre de l’article L.121-23 

du Code de l’Urbanisme. Le site du projet ne se situe pas dans la bande des 100 mètres du littoral mais se 

situe dans les espaces proches du rivage. 

 

La zone Ns permet de délimiter, au titre des dispositions de l’article L121-23 du Code de l’Urbanisme, les 

espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques.  

Le règlement de la zone interdit toutes constructions ou installations et tous travaux divers à l’exception des 

cas expressément prévus par la « loi littoral ». Seuls les chemins piétonniers, et les objets destinées à l’accueil 

ou à l’information du publics, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au publics des espaces 

ou milieux, les aménagement nécessaires à l’exercices des activités agricoles, de pêche et cultures marines 

ou lacustres, conchylicoles pastorales et forestières et les locaux d’une superficie maximale de 20m2, liée et 

nécessaires à l’exercice de ces activités pour répondre aux prescriptions des règlements sanitaires nationaux 

ou communautaires sont autorisés.  

Peuvent être également admis en zone Ns :  

- La réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou protection de ces espaces et milieux,  

- Les installations, les constructions, les aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaire à la 

sécurité marine, défense nationale, fonctionnement d’aérodrome et des services publics portuaires 

lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative,  

- Les reconstructions après sinistre dans le volume initial.  

  

Emprise du projet de STEP concerné 

par la présente procédure  Bande des 100 mètres  
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Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), définit les grandes orientations 

d’aménagement pour le territoire. Sur la commune 5 orientations générales sur retenues :  

- Préserver la zone agricole, y compris les terrains cultivés en zone urbaines,  

- Préserver les zones naturelles, conforter les zones déjà urbanisées et modérer leur extension,  

- Développer le tourisme hors saison en continuant en continuant de privilégier un tourisme à la journée, 

sans nouvelle infrastructure,  

- Permettre par l’habitat le maintien des insulaires.  

Le projet est compatible avec les objectifs du PADD notamment en permettant l’amélioration du 

traitement des eaux usées et la préservation des milieux naturels.  

Le zonage actuel du PLU ne permet pas la restructuration de la STEP actuelle et la construction d’une 

nouvelle STEP sur les parcelles au nord. Il est donc nécessaire de mettre en compatibilité par déclaration 

de projet le PLU.  
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B. Situation au regard des servitudes d’utilité publique  
Le site est concerné par les servitudes d’utilité publique suivantes :  

- Le Monument historique classé du « Phare de l’ile de Batz en totalité, y compris le dallage de captation 

des eaux aménagé autour de l’ouvrage (AC1),  

- Le site inscrit de l’ile de Batz (AC2),  

- La servitude de protection des postes électro sémaphoriques, des amers et des phares (AR1),  

- La servitude aéronautique à l’extérieur des zones de dégagement (T7).  

NB : les servitudes PT1 et PT2 ont été abrogées 

 

  

 

 
Extrait du Plan des SUP (Source : PLU en vigueur)  

  

Emprise du projet de STEP 

concerné par la présente 

procédure  
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C. Les évolutions à apporter au document d’urbanisme 
pour le rendre compatible avec la déclaration de projet  

Afin de permettre la restructuration de la STEP actuelle et la création d’une nouvelle STEP, une zone N’EU’ 

est créée sur l’emprise du projet et une protection au titre du L 151-23 du CU est définie sur le site de 

compensation prévue par l’étude d’impact afin d’exclure toutes constructions, travaux, installations ou 

aménagements susceptibles de porter atteinte à l’espèce protégée Crapaud calamite ou à son biotope. 

 

Les évolutions à apporter au document d’urbanisme concernent donc :  

- La modification du règlement graphique sur l’emprise de la zone de projet et la zone chantier y compris 

l’emprise de la canalisation d’eau pluviale du projet : passage de zone Ns à Ns’EU’ 

- Création d’un sous-zonage au zonage Ns, Ns’EU’ autorisant les constructions et installations liées et 

nécessaires aux traitements des eaux usées. 

- La délimitation d’un espace protégé au titre du L 151-23 du CU sur le marais de Kerabandu, permettant 

d’exclure toutes constructions, travaux, installations ou aménagements susceptibles de porter atteinte à 

l’espèce protégée (Crapaud calamite) ou à son biotope. 

1. Modification du règlement graphique  
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2. Modification du règlement écrit 

Les dispositions du règlement écrit en vigueur apparaissent en encadré, les modifications apportées par la 

présente procédure de mise en compatibilité par déclaration de projet apparaissent en rouge. Les éléments 

du PLU en vigueur non présentés dans la présente notice restent inchangés (NB : L’intégralité du règlement 

écrit de la zone N du PLU en vigueur est en annexe du présent document).  

 

Le secteur Ns ‘espaces remarquables’ comprend un sous-secteur :  

- Ns’EU’, délimitant, les espaces destinés à accueillir les constructions et installations 

liées et nécessaires aux traitements des eaux usées.  

III. Sont interdis en Ns’EU’ toutes les occupations et utilisation du sol qui ne sont pas mentionnées aux chapitres 

II, III, IV, V et VIII de l’article 2.  
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VIII. Dans le secteur Ns’EU’ et sous réserve d’une bonne intégration paysagère du projet peuvent être 

autorisés :  

1. Les constructions, aménagements et installations liés et nécessaires aux traitements des eaux 

usées.   
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LE TABLEAU DES SURFACES 
Zones  Surfaces du PLU en 

vigueur avant la 

procédure de mise 

en compatibilité du 

PLU en hectares 

Zones Surfaces du PLU en 

vigueur après la 

procédure de mise 

en compatibilité du 

PLU en hectares 

Différence en 

hectares  

U 43 U 43  

Ut 2,6 Ut 2,6  

UP 46,5  46,5  

1AU 3,8 1AU 3,8  

Nh 2,3 Nh 2,3  

NL 0,2 NL 0,2  

A 121,6 A 121,6  

N 17,3 N 17,3  

Ns 114,5 Ns 114,04 
-0,46 

NsEU 0 NsEU 0,46 +0,46 

TOTAL 351,8  351,8  
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EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Dans la mesure où le projet de STEP est soumis à évaluation environnementale et que la mise en compatibilité 

du PLU de la commune de l’Ile de la Batz est également soumis à évaluation environnementale, il sera mis en 

place une procédure commune telle que définie à l’article R.122-27 du Code de l’Environnement.  

A ce titre, l’étude d'impact du projet contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R.122-20 du 

code de l’environnement et à l’article R151-3 du code de l’urbanisme. 

Ainsi les tableaux ci-après présentent les correspondances entre le contenu de l’étude d’impact du projet et 

les pièces du dossier de consultation administrative et les contenus de l’évaluation environnementale listés 

aux articles R.122-20 du Code de l’Environnement et R.151-3 du Code de l’Urbanisme. 

I. Correspondances avec l’article R.122-20 du 
Code de l’Environnement 
Conformément à l’article R122-20 du code de l’environnement, l'évaluation environnementale est 

proportionnée à l'importance du plan aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux 

de la zone considérée. 

Contenu de l'évaluation environnementale des 

documents d'urbanisme tel que mentionné à l’article 

R.122-20 du code de l’environnement : 

Correspondance avec les chapitres de l'étude d'impact 

ou dossiers complémentaires 

Dossier correspondant Chapitre 

1° Une présentation générale indiquant, de manière 

résumée, les objectifs du plan et son contenu, son 

articulation avec d'autres plans, schémas, programmes 

ou documents de planification et, le cas échéant, si ces 

derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire 

l'objet d'une évaluation environnementale ; 

Etude d’impact 

Chapitre 10 « Situation du 

projet vis-à-vis du schéma 

directeur du système 

d’assainissement et des 

objectifs fixés par les services 

environnementaux » 

2° Une description de l'état initial de l'environnement 

sur le territoire concerné, les perspectives de son 

évolution probable si le plan n'est pas mis en œuvre, les 

principaux enjeux environnementaux de la zone dans 

laquelle s'appliquera le plan et les caractéristiques 

environnementales des zones qui sont susceptibles 

d'être touchées par la mise en œuvre du plan. Lorsque 

l'échelle du plan le permet, les zonages 

environnementaux existants sont identifiés ; 

Etude d’impact  

Chapitre 5 « analyse de l’état 

initial du site et de son 

environnement » 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant 

de répondre à l'objet du plan dans son champ 

d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention 

des avantages et inconvénients qu'elle présente, 

notamment au regard des 1° et 2° ; 

Etude d’impact  

Chapitre 8 « Description des 

solutions de substitutions 

envisagées et justification du 

projet retenu »  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan a 

été retenu notamment au regard des objectifs de 

protection de l'environnement ; 

Etude d'Impact  

Chapitre 8 « Description des 

solutions de substitutions 

envisagées et justification du 

projet retenu » 
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Contenu de l'évaluation environnementale des 

documents d'urbanisme tel que mentionné à l’article 

R.122-20 du code de l’environnement : 

Correspondance avec les chapitres de l'étude d'impact 

ou dossiers complémentaires 

Dossier correspondant Chapitre 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du 

plan sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur 

la santé humaine, la population, la diversité biologique, 

la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, 

le patrimoine culturel architectural et archéologique et 

les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont 

regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, 

direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 

moyen ou long terme ou encore en fonction de 

l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en 

compte les effets cumulés du plan d'autres plans, 

schémas, programmes ou documents de planification 

ou projets de plans, schémas, programmes ou 

documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

Etude d’impact  

 

 

Chapitre 7 « Incidences 

notables du projet sur 

l’environnement et mesures 

associées » 

 

Chapitre 9 « Evaluation des 

incidences Natura 2000 » 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement 

du plan sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-

dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences 

négatives notables du plan sur l'environnement ou la 

santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni 

suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, la personne publique responsable 

justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de 

manière particulière. 

Etude d'impact  

Chapitre 7 « Incidences 

notables du projet sur 

l’environnement et mesures 

associées » 

 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-

y compris les échéances- retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, la correcte 

appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et 

le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan les impacts 

négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, 

l'intervention de mesures appropriées ; 

PLU en vigueur  

 

Sous-Chapitre 7. 11 

« Synthèse des effets et 

mesures des modalités 

suivies » et 7.12 « Coûts des 

mesures et de leur suivi » 

A noter que les éléments constitutifs de l’évaluation environnementale relative à la mise en compatibilité du 

PLU de l’Ile de Batz avec le projet figurent dans l’étude d’impact du projet.  

Cette étude d’impact vaut évaluation environnementale pour la mise en compatibilité du PLU de l’Ile de 

Batz. 

  



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 37 

II. Correspondances avec l’article R.151-3 du 
Code de l’Urbanisme 
 

Conformément à l’article R.151-3 du code de de 

l’urbanisme, lorsque l'évaluation environnementale 

est requise, le rapport de présentation : 

Correspondance avec les chapitres de l'étude d'impact 

ou dossiers complémentaires 

Dossier correspondant Chapitre 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres 

documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ; 

Etude d’impact 

Chapitre 10 « Situation du 

projet vis-à-vis du schéma 

directeur du système 

d’assainissement et des 

objectifs fixés par les services 

environnementaux » 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial 

de l'environnement en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 

de manière notable par la mise en œuvre du plan ; Etude d’impact 

 

Chapitre 5 « analyse de l’état 

initial du site et de son 

environnement » et chapitre 

6 « Description des aspects 

pertinents de l’état actuel de 

l’environnement, dénommée 

« scénario de référence », et 

de leur évolution » 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption 

du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en 

particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement ; 

Etude d’impact  

 

Chapitre 7 « Incidences 

notables du projet sur 

l’environnement et mesures 

associées » 

Chapitre 9 « Evaluation des 

incidences Natura 2000 » 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier 

alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou national, ainsi 

que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

solutions de substitution raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ d'application géographique 

du plan ; 

Etude d'Impact  

Chapitre 8 « Description des 

solutions de substitutions 

envisagées et justification du 

projet retenu » 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire 

et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement ; 

Etude d'Impact 

Chapitre 7 « Incidences 

notables du projet sur 

l’environnement et mesures 

associées » 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues 

pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour 

le bilan de l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 

notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 

stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

Etude d'impact 

Sous-Chapitre 7. 11 

« Synthèse des effets et 

mesures des modalités 

suivies » et 7.12 « Coûts des 

mesures et de leur suivi » 
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Conformément à l’article R.151-3 du code de de 

l’urbanisme, lorsque l'évaluation environnementale 

est requise, le rapport de présentation : 

Correspondance avec les chapitres de l'étude d'impact 

ou dossiers complémentaires 

Dossier correspondant Chapitre 

7° Comprend un résumé non technique des éléments 

précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

Résumé Non Technique de 

l’Etude d’Impact 

Chapitre 4 « Résumé non 

technique en annexe » - 

Annexe  

A noter que les principaux éléments constitutifs de l’évaluation environnementale relative à la mise en 

compatibilité du PLU de l’Ile de Batz avec le projet figurent dans l’étude d’impact du projet.  

Cette étude d’impact vaut évaluation environnementale pour la mise en compatibilité du PLU de l’Ile de 

Batz. 
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ANNEXES  
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I. Règlement écrit de la zone N du PLU en 
vigueur avant la procédure de mise en 
compatibilité  
 

 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 41 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 42 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 43 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 44 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 45 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 46 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 47 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 48 



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 49 

 

 

  



Dossier d’approbation - DPMEC / Ile de Batz  

Déclaration de projet – Mise en compatibilité du PLU Page 50 

II. Listes des études et évaluations citées 
dans la présente notice  
- Construction d’une station d’épuration des eaux usées sur l’île de Batz – Rapport avant-projet, août 2021 ; 

- Courrier de la DDTM, Objet : Assainissement / Ile de Batz / Etudes règlementaires & projet de construction 

d’une nouvelle station de traitement des eaux usées, 10 juillet 2019 ; 

- Etude des scénarios de mise en conformité de la station d’épuration de l’Ile de Batz, novembre 2019 ; 

- Etude d’impact - Construction d’une station d’épuration sur la Commune de L’île de Batz, 2022 ; 

- Projet de construction d’une nouvelle station d’épuration sur l’île de Batz – Dossier de demande de 

dérogation, 2022. 

 

 

 

 


